
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CRABTREE

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de
Crabtree tenue le 9 mars 2015, ajournée au 23 mars 2015, au lieu
ordinaire des séances au centre administratif, au 111, 4e Avenue, à 19 h,
et y sont présents, formant ainsi quorum sous la présidence du maire,
monsieur Denis Laporte :

Daniel Leblanc
Françoise Cormier
André Picard
Jean Brousseau
Sylvie Frigon
Mario Lasalle

Est également présent Pierre Rondeau, directeur général et secrétaire-
trésorier de la municipalité de Crabtree.

105-2015 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM

Monsieur le maire Denis Laporte ouvre la séance et constate le quorum.

106-2015 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES AUX MEMBRES DU CONSEIL

Monsieur le maire Denis Laporte permet une période de demandes
verbales à la personne présente dans la salle.

R 107-2015 ADOPTION DES COMPTES

En plus des comptes apparaissant aux listes lot 1 du 18 mars 2015 et
lot 2 du 19 mars 2015, pour lesquels les chèques ont déjà été émis après
vérification de la disponibilité des crédits au montant de 50 622,37 $ et
payés, tel qu'autorisés par les articles 4 et 5 du règlement 2007-137 du
règlement de délégation de dépenses.

Sur proposition de Mario Lasalle, il est unanimement résolu par les
conseillers que les crédits étant disponibles pour l'émission des chèques,
les comptes du mois des lot 3 et lot 4 du 18 mars 2015, d'une somme de
14 853,03 $, soient adoptés et payés.

ADOPTÉ

R 108-2015 MAIRE SUPPLÉANT

Sur proposition de Denis Laporte, il est unanimement résolu par les
conseillers que monsieur Mario Lasalle agisse comme maire suppléant
pour les trois (3) prochains mois ou jusqu’à la nomination d’un nouveau
maire suppléant.

ADOPTÉ

R 109-2015 CONDITIONS DE VENTE - LOTS 4 737 546 ET 4 737 547

ATTENDU QUE la municipalité est propriétaire de deux (2) terrains à
vocation unifamiliale sur la 23e Rue;

ATTENDU QUE la municipalité de Crabtree a procédé à la
décontamination des 2 lots, financée en partie par une subvention du
programme ClimatSol fixant certaines conditions quant à l’utilisation et la
construction de nouvelles résidences sur ces lots;

ATTENDU QUE plusieurs individus et entreprises ont démontré leur
intérêt pour faire l’acquisition de ces terrains;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer les conditions de vente desdits terrains;



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mario Lasalle, et unanimement
résolu par les conseillers:

A) QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante
pour valoir à toutes fins que de droit.

B) QUE les terrains suivants soient mis en vente:

1. 4 737 546
2. 4 737 547

C) QUE les conditions de vente de chacun de ces terrains soient
déterminées ainsi:

1. Construire et compléter à cent pour cent (100%) (bâtiment
principal) une résidence unifamiliale, conforme aux exigences de
la réglementation municipale, sur l’immeuble vendu, au plus tard
dans un délai de dix-huit (18) mois de la date de la signature de
l’acte de vente. L’acheteur accepte, à défaut d’avoir terminé les
travaux dans ce délai, de verser une somme de cinquante dollars
(50 $) par jour de défaut au vendeur à titre de dommages
liquidés et exigibles.

2. Les habitations résidentielles unifamiliales isolées devront être
certifiées Novoclimat (condition programme ClimatSol).

3. Pour chacun des terrains réhabilités, un reboisement
correspondant à un minimum de 20 % de la superficie des
terrains est exigé (condition programme ClimatSol).

4. Si l’acquéreur décidait de vendre ou d’autrement aliéner la
totalité de l’immeuble ou une partie de l’immeuble acquis aux
termes de l’acte de vente avant le début des travaux de
construction du bâtiment principal mentionné au paragraphe
précédent, le vendeur aura, avant tous autres, la préférence de
s’en porter acquéreur pour le même prix du pied carré que payé
et aux mêmes conditions que précisées dans l’acte de vente en y
faisant les adaptations nécessaires. Par conséquent, l’acquéreur
s’engage à aviser le vendeur par écrit de toute offre qui pourrait
lui être faite ou qu’il pourra faire lui-même en lui faisant parvenir
une copie d’une telle offre. Le vendeur aura un délai de quarante
(40) jours de la réception de cet avis pour informer l’acquéreur de
son intention d’acheter l’immeuble pour le même prix et aux
mêmes conditions énoncées dans l’acte de vente en faisant les
adaptations nécessaires et l’acte de vente devra être signé dans
un délai de trente (30) jours de la date de la levée de cette option
d'acheter, les répartitions d'usage devant être faites à cette date.
À défaut d'informer l'acquéreur dans ledit délai et de la façon
précitée de son intention de se prévaloir de ce droit d’achat,
l’acquéreur aura le droit de donner suite à l’offre en question.

5. QUE le prix soit fixé à 80 000 $ (incluant la TPS et la TVQ) pour
le lot 4 737 546.

6. QUE le prix soit fixé à 70 000 $ (incluant la TPS et la TVQ) pour
le lot 4 737 547.

7. QUE l’acheteur s’engage à payer les autres taxes à venir (droit
de mutation, règlement d’emprunt et autres taxes municipales)
pour cet immeuble.

8. QUE la municipalité reçoive les offres d’achat des personnes
intéressées, sur un formulaire préparé à cet effet dont copie est
annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante.

9. Les personnes intéressées à faire une offre d'achat pourront le
faire à partir du 30 mars à 10 h, jusqu’au vendredi 10 avril à
16 h 30. Toutes les offres d’achat feront l'objet d'un tirage au sort



qui aura lieu lors d'une assemblée publique le 13 avril 2015 à
19 h à la salle du Conseil municipal.

10. La première personne que le hasard favorisera aura le premier
choix d’un terrain, la deuxième personne, le deuxième choix. Le
tirage se poursuivra parmi les personnes et ainsi de suite.

11. QU’un cautionnement de 8 000 $ soit exigé lors du dépôt d’une
offre d’achat, fait par chèque à l'ordre de la municipalité de
Crabtree pour un ou chacun des lots.

12. L’offrant-acheteur aura vingt-et-un (21) jours ouvrables à partir de
la date d’approbation de l’offre par le conseil municipal pour
déposer le solde du prix du terrain et signer le contrat notarié le
rendant propriétaire de l’immeuble. À défaut de se conformer à
cette période, l’offrant acheteur perdra le cautionnement de
8 000 $ à titre de dommages liquidés et exigibles.

D) PARTICULARITÉ

Les terrains ayant fait l’objet de la décontamination ont été remblayés
et non compactés. L’avis de décontamination est joint au présent
document À L’ANNEXE 1.

E) DÉFINITION - OFFRANT-ACHETEUR

Sera considéré comme le même offrant-acheteur ou la même
personne intéressée, toute personne physique et toute compagnie
dont cette personne physique détient le contrôle.

F) Si après la procédure d'attribution des terrains du 13 avril 2015, des
terrains sont demeurés invendus, la municipalité pourra les offrir à
tous autres intéressés, sur la base de "premier arrivé, premier servi".

G) QUE le notaire Jacques Raymond soit mandaté pour rédiger les actes
de vente, dont les frais sont à la charge de l’acquéreur.

H) QUE le maire et le secrétaire-trésorier de la municipalité ou en leur
absence le maire suppléant et le secrétaire-trésorier adjoint sont
autorisés à signer les actes de vente.

I) QUE les conditions s'appliquent aux terrains demeurés invendus.

J) QUE copie de la présente résolution soit transmise à Me Jacques
Raymond, notaire.

ADOPTÉ



ANNEXE 1 - « AVIS DE DÉCONTAMINATION »















ANNEXE 2 – FORMULAIRE OFFRE D’ACHAT



R 110-2015 OFFRE DE SERVICE – DEVIS DE DÉNEIGEMENT

Sur proposition d’André Picard, il est unanimement résolu par les
conseillers d’accepter l’offre de services professionnels afin de procéder
à la révision du devis de déneigement, la préparation de l’appel d’offres et
l’analyse des soumissions, le tout tel que décrit dans la soumission
N/Réf. :CRBM 00035868-PP du 10 mars 2015, d’EXP, préparée par
Isabelle Mireault, ing., M.Ing. pour la somme de 1 200 $ excluant les
taxes.

QUE les crédits disponibles soient affectés au poste 02-330-00-411-01.

ADOPTÉ

R 111-2015 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION 2015-2016 DU CONSEIL DE
DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÈRE

Sur proposition de Daniel Leblanc, il est unanimement résolu par les
conseillers de renouveler l’adhésion au Conseil de développement
bioalimentaire de Lanaudière pour la somme de 125 $ (taxes en sus)
pour l'année 2015-2016 et de les informer que notre représentant est
monsieur André Picard.

ADOPTÉ

R 112-2015 EMBAUCHE COORDONNATRICE DE CAMP DE JOUR 2015

ATTENDU QU'il y a lieu de faire l'embauche d’un coordonnateur de camp
de jour pour la saison 2015;

ATTENDU QUE la municipalité a lancé un concours pour pourvoir le
poste de coordonnateur de camp de jour et qu'un avis à cet effet a été
publié par la poste à tous les résidents de Crabtree;

ATTENDU QUE la commission des ressources recommande l’embauche
de Mylène Beaulieu;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mario Lasalle, et unanimement
résolu par les conseillers de faire l'embauche de Mylène Beaulieu au
poste de coordonnatrice de camp de jour (1re année) pour la
saison 2015 :

QUE les taux horaires soient fixés en fonction de l'ancienneté selon la
politique salariale pour les emplois étudiants.

ADOPTÉ

113-2015 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT RELATIF AUX SYSTÈMES
D’ALARME

Monsieur Jean Brousseau donne Avis de Motion qu'à une prochaine
séance il sera présenté, pour approbation, un règlement abrogeant le
règlement 2008-150 et mettant en place de nouvelles mesures
concernant les systèmes d’alarme, notamment la mise en place d’une
amende à la 3e alarme non fondée dans une période de 12 mois incluse
entre le 1er janvier et le 31 décembre de la même année .

Cet Avis de Motion est donné en conformité avec l’article 445 du Code
municipal et il y a dispense de lecture lors de l’adoption dudit règlement.

R 114-2015 RENOUVELLEMENT D'ENTENTE POUR UN CENTRE
D'HÉBERGEMENT D'URGENCE EN CAS D'ÉVACUATION

ATTENDU QUE nous avons reçu une demande de madame Chantal
Desrochers de la résidence L’Évangéline au 195, 10e Rue afin de



reconduire l’entente concernant l'utilisation du centre communautaire et
culturel en cas d'évacuation d'urgence de la résidence;

ATTENDU QU'il y a lieu de renouveler une telle entente;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Brousseau et unanimement
résolu par les conseillers d’accepter que le Centre communautaire et
culturel puisse être utilisé en cas d'évacuation d'urgence de la résidence
L’Évangéline.

ADOPTÉ

115-2015 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT AUTORISANT UNE ENTENTE
INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE ST-LIGUORI
CONCERNANT L’UTILISATION DES BORNES INCENDIES ET DES
POINTS D’EAU EN CAS D’URGENCE

Monsieur Jean Brousseau donne Avis de Motion qu'à une prochaine
séance il sera présenté, pour approbation règlement autorisant une
entente intermunicipale avec la municipalité de St-Liguori concernant
l’utilisation des bornes incendies et des points d’eau en cas d’urgence.

Cet Avis de Motion est donné en conformité avec l’article 445 du Code
municipal et il y a dispense de lecture lors de l’adoption dudit règlement.

R 116-2015 AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE D’EXERCICE POUR CHIEN — ESSAI
PILOTE

ATTENDU QUE le conseil interdit la circulation des chiens dans les parcs
à l’exception du parc de L’Érablière;

ATTENDU QUE depuis quelques années les propriétaires de chiens sont
nombreux à demander l’implantation d’une aire d’exercice pour chiens
lorsque l’on intervient pour leur interdire l’accès aux parcs avec leurs
chiens;

ATTENDU QUE la municipalité doit intervenir auprès de plusieurs
propriétaires de chiens qui utilisent le parc clôturé des jeux d’eau comme
aire d’exercice pour leurs chiens;

ATTENDU QUE le terrain de baseball clôturé n’est plus utilisé depuis 3
ans par les jeunes qui semblent avoir délaissé ce sport;

ATTENDU QUE le 24 mars 2014, le conseil adoptait la résolution
R 140-2014 afin que le terrain de baseball clôturé soit utilisé comme aire
d’exercice pour les chiens à titre d’essai pour la saison estivale 2014;

ATTENDU QUE le conseil veut poursuivre l’essai et évaluer
annuellement sa continuité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Brousseau, et
unanimement résolu par les conseillers:

QUE le terrain de baseball clôturé soit utilisé comme aire d’exercice pour
les chiens à titre d’essai pour la saison estivale 2015;

ADOPTÉ

R 117-2015 DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES À LA MRC DE JOLIETTE POUR
LE PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES ET L’OCTROI D’UN OU DES
CONTRAT(S) POUR LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

ATTENDU l’expiration au 31décembre 2015 du contrat signé avec EBI
environnement pour la gestion des matières résiduelles à la MRC de
Joliette;



ATTENDU la nécessité d’octroyer un ou des nouveau(x) contrat(s) pour
la gestion des matières résiduelles débutant en 2016;

ATTENDU le nouveau projet d’entente intermunicipale déposé au
Conseil de la MRC de Joliette et inscrit à la résolution 053-03-2015 de la
séance ordinaire du 10 mars 2015;

ATTENDU l’article 569.0.1. du Code municipal du Québec précisant
qu’une municipalité désirant participer à cette entente doit le manifester
à la MRC de Joliette dans les 60 jours suivant la présentation du projet
d’entente au Conseil de la MRC de Joliette;

ATTENDU la volonté de coopération intermunicipale déjà exprimée par
l’affectation d’une partie des redevances à l’enfouissement aux frais liés
aux processus d’appel d’offres incluant l’embauche d’une
coordonnatrice en gestion des matières résiduelles;

ATTENDU QU’une gestion des matières résiduelles à l’échelle régionale
permet aux municipalités et villes de réduire leur coût et d’offrir un
meilleur service à l’ensemble des citoyens;

ATTENDU QUE par cette entente la municipalité doit déléguer sa
compétence à la MRC de Joliette aux fins du processus d’appel d’offres
et d’octroi d’un ou des contrat(s) pour la gestion des matières
résiduelles;

ATTENDU la dernière entente indiquant que la MRC de Joliette
acceptait la délégation de compétences accordée par les municipalités
et villes constituantes de la MRC de Joliette, relativement à l’octroi d’un
contrat pour la gestion des matières résiduelles pour la période du 1er

janvier 2014 au 31 décembre 2015;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Brousseau et
unanimement résolu par les conseillers :

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

QUE la municipalité de Crabtree délègue complètement sa compétence

à la MRC de Joliette aux fins du processus d’appel d’offres et d’octroi du
ou des prochain(s) contrat(s) pour la gestion des matières résiduelles.

QUE copie de la présente résolution soit transmise à la direction

générale de la MRC de Joliette.

ADOPTÉ

R 118-2015 PROJET ÉQUIPE DE HOCKEY JUNIOR AA SAISON 2015-2016

ATTENDU QUE la municipalité de Crabtree et l’Association de hockey
mineur de Joliette-Crabtree (AHMJC) ont une rencontre le jeudi 5 mars
concernant l’implantation d’une équipe junior AA à Crabtree;

ATTENDU QUE la municipalité entend répondre favorablement à
l’AHMJC concernant l’implantation d’une équipe junior AA;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement
résolu par les conseillers :

D’autoriser la direction des loisirs et la direction générale à conclure une
entente avec l’AHMJC sur la base des paramètres autorisés par le
conseil municipal, soit :
 autorisation de louer un bloc d’heures à taux réduit pour les matchs

du dimanche de 16 h 30 à 19 h pendant 25 semaines. Les autres
heures seront facturées au tarif régulier;

 Le prêt d’un local pour l’équipement d’équipe et un espace pour le
groupe d’entraineur qui est déjà utilisé par l’AHMJC;

 L’exclusivité d’une équipe de hockey payante à l’aréna Roch-
LaSalle;



 La permission à l’intérieur du permis de l’AHJMC de vendre de la
bière lors des matchs du junior AA;

 Cette entente sera évaluée annuellement et pourra être
renouvelable.

ADOPTÉ

R 119-2015 MODIFICATION DE LA TÂCHE DE l’ÉTUDIANT PRÉPOSÉ AUX
TERRAINS SPORTIFS

ATTENDU QU’il y a lieu de mettre en place des mesures pour favoriser
l’implantation de la pratique du tennis;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement
résolu par les conseillers de mettre en place un service de préposé au
terrain de tennis du lundi au vendredi entre 18 h et 20 h qui pourrait être
inclus dans la tâche de l’étudiant préposé aux terrains sportifs.

ADOPTÉ

R 120-2015 PRÊT DU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL À
L’ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR JOLIETTE-CRABTREE

ATTENDU QUE la municipalité n'a pas de politique concernant le prêt de
salle à des organismes;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de l’AHJMC pour
organiser une réception en l’honneur des entraîneurs et gérants d’équipe
2le vendredi 1er mai 2015;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvie Frigon et unanimement
résolu par les conseillers d'autoriser le prêt du centre communautaire et
culturel à l’association de hockey mineur Joliette-Crabtree le vendredi
1er mai 2015.

ADOPTÉ

R 121-2015 AUTORISATION DE PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE AU
PROGRAMME PIQM-MADA

Sur proposition de Sylvie Frigon, il est unanimement résolu par les
conseillers :

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier Pierre Rondeau à
présenter une demande de subvention dans le cadre du programme
PIQM-MADA concernant l’aménagement d’une rampe d’accès à l’hôtel
de ville;

QUE la municipalité de Crabtree confirme son engagement à payer sa
part des coûts admissibles et d’exploitation continue du projet.

ADOPTÉ

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 h 55.

_________ __________ ___________
Denis Laporte, maire Pierre Rondeau, directeur général

Je, Denis Laporte, atteste que la signature du présent procès-verbal
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au
sens de l’article 142 (2) du Code municipal.


